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L e  sieur P U R A Y ,  ex-notaire ,  appelant 
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Oku ty m m /ws /vîî .

Les sieurs D U B R E U L , B R U N ,  V E R S E P U Y ,  2-î
' ' 

G U E M Y  et autres, ses créanciers , intimés 

E T  C O N T R E

L e s  Syndics à sa prétendue fa i l l i te ,aussi intimés.

M u ltis occulto crescit res fœnore.
H orace.

L a  cataslrophe du sieur Puray  peut servir de 

leçon aux hommes ambitieux. Plus q u ’aucun autre 

é v é n e m e n t , elle leur montre q u ’un travail assidu 

et opiniâtre, joint à  l ’économie la plus rigoureuse,
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aidé m ême des secours de l ’intelligence et de Tins- 

truct ion, est insuffisant pour acquérir des richesses, 

lorsque , d’ailleurs , ces qualités essentielles ne sont 

point dirigées par la prudence. U ne première faute 

influe sur la vie  e n t iè r e , sur-tout lorsque celte faute 
est le fruit d ’une erreur sur laquelle reposent tous 

les projets de celui qui s’y  laisse entraîner.
C ’est en vain q u ’au milieu de la carrière trop 

courte q u ’il a à parcourir,  l ’ambitieux sera éclairé 

par l ’expérience ; c ’est en vain qu ’il verra s’ouvrir 

devant lui , et s’agrandir journellement l ’abîme qui 

doit bientôt l 'engloutir avec ses projets insensés : 
l ’ il lusion, cet aliment funeste des passions, s'oppo

sera. à ce que la vérité pénètre jusqu’à lui. A lo r s ,  

livré à son im agination, il compensera des pertes 

réelles par des gains futurs et imaginaires ; trop 

confiant dans ses forces, il croira détruire la cause 

du mal par des remèdes qui ne feront que l ’aug

menter.
Mais si à ces idées générales viennent se joindre 

des motifs plus prochains, plus déterminans encore ; 
si l ’ambitieux a conçu le projet d ’arriver h la fortune 

en exerçant une profession honorable; si par ses tra

v a u x ,  il a mérité la confiance publique; s’il est 

placé au milieu d’ une famille nombreuse et con

sidérée ; s’il est entouré d ’amis sur l ’attachement 

desquels il croit pouvoir com pter,  comment se ré

soudra t-il à rompre autant de liens? ira-t-i l  pro

clamer l u i - m ê m e  un désordre q u ’il croit pouvoir



réparer ? s’avilir aux y e u x  de ceux qui lui ont 

toujours témoigné de l ’estime, et briser de ses propres 

mains l ’instrument q u ’il suppose encore pouvoir 

servir à sa fortune?

U ne abnégation aussi complète de ce qui honore 

et enchante la v i e ,  paraît au-dessus des forces 

humaines;  et il laut convenir que s’il se trouve 

des hommes assez heureusement nés pour régler 

constamment leur conduite sur ce que la sagesse et 
la prudence prescrivent, il en est peu d ’assez iorls pour 
découvrir leurs fautes au public,  lorsque les résultats 

sont tels qu ’ils doivent blesser les intérêts d’autrui,  par 

suite éloigner l ’amitié le plus souvent froide pour le 

malheur,  et donner de nouvelles forces aux manœuvres 
toujours naissantes de l ’envie ou de la haine.

Ce tableau présente l ’esquisse des fautes que l ’on 
peut reprocher au sieur P u ra y ;  il en développe ég a 

lement les causes ; mais comment montrer celles 

de tous les malheurs qui pèsent aujourd’hui sur lu i ,  

sur sa fem m e et ses enfans?

Faudra-t-i l  q u ’il remonte à l ’époque où il a com 

mencé l ’exercice des fonctions de notaire? q u ’il 

parle de son inexpérience, de ses préjugés en affaires, 
qui étaient ceux du tems où il vivait ? Dira-t-i l  que 
des emprunts considérables ont d ’abord été faits par 
l u i , dans le seul but de servir d’aliment à son étude? 

que bientôt les avances qu’il faisait ont absorbé les 

capitaux, prêtés à des intérêts qui n’avaient d ’autre 

règle que la volonté ou le caprice du prèleur?
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Rapportera-t-il à celle  origine les différentes spécu

lations auxquelles l ’on veut donner le nom d'opération 

de banque,  et qui n’ont, il faut l ’avouer,  d ’autre ca

ractère que celui de l ’usure ?

Pour montrer cette vérité , faudra-t-il le représenter 

entouré de la foule de ses créanciers tous habilans de 
R i o m ,  recevant d’eux des sommes produisant des in
térêts excessifs,  pour les placer à des intérêts égale
ment excessifs.

Il  faut des victimes à l ’usure. Ce m o n stre , trop 

long-temps acclimalé en France,  y  fait gémir plus d ’une 

famille. P u ra y  se classera-t-il parmi ces infortunés?
M o n t r e r a - t - i l  que la profession qu’ il exerçait avec 

tant d'avantage et d ’assiduilé a elle m ême concouru 

à sa ruine? que pour augmenler sa clienlelle, il a fait 

des emprunts considérables, pour le remboursement 

desquels il a constamment été obligé de s’en remettre 

à la volonté de ses débiteurs, ou d ’obtenir contr’eux 

des jugemens qui fixaient les intérêts de ses créances 

à cinq pour ce n t ,  tandis que le m inim um  de ceux 

qui lui prêtaient était de 9 à 10 ?
Sera-t-il in c o n ce va ble  qu e peu d o n n é e s  passées dans 

des opérations aussi ruineuses aient réduit Puray à 

faire sans cesse de nouveaux emprunts pour servir les 

intérêts des sommes qu’il devait d é jà ,  et que bientôt 

le fruit de ses travaux absorbé, il se soit trouvé ré

duit à payer l’intérêt de la valeur de la plume qui lui 

servait à écrire ses actes?

Combien de projets différens n’a pas du faire naître
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ce bouleversement d’affaires ! avec quelle rapidité 

devaient se succéder les idées qui présentaient quel- 

qu ’espoir de gain ! Pu ray ne devait - il pas saisir 

tout ce qui semblait devoir améliorer sa situation ? 

Aussi voit-on dans ses livres nombreux, dans ses notes, 
dans les diiïërens documens q u 5il a laissés, les traces 
de l ’embarras dont il cherchait à sortir par des spécu

lations qui n'ont aucun caractère déterminé.

Mais combien de haines ne va pas exciter la défense 
du sieur Puray  ! 11 est impossible que quelques véri
tés d u res ,  mais nécessaires à sa cause ,  ne v ie nnent  

encore enflammer la colère de quelques-uns de ses 
créanciers.

Pourquoi l ’à - t - o n  réduit au désespoir?
L e  sieur Puray  ne combat point pour ravir à ses 

adversaires le gage de leur créance. Retiré dans des 
contrées lointaines, éloigné des objets de toutes ses 
affections, il peut supporter avec courage tous les 
genres de privations; il doit et il veut consacrer l e .  
reste de sa vie à désintéresser ses créanciers ; mais le 
peu t- i l  si on lui en ôte les m oyens ,  en lui arrachant 
son état civil, et en flétrissant son n o m ?

Lors  de la disparition du sieur P u r a y , ses créan- 
ciersmêlaient à leursjustes plaintes le reproche d ’avoir 
emporté des sommes énormes. Ils ne pouvaient conce

voir comment ce notaire si occupé , si laborieux,  

pouvait laisser un passif aussi considérable, s’il n ’avait  

voulu aller jouir hors de sa patrie d’une fortune hon

teusement acquise. A u cun  alors ne pensait que cet



hom m e si act if  travaillait depuis quinze ans pour l ’ in

térêt de quelques capitalistes , qui triplaient ou dou

blaient au moins le revenu de l ’argent qu’ils y  avaient 

placé ,-et absorbaient ainsi tout le produit de ses labeurs. 

Aussi l’opinion que P u ra y  fuyait chargé d’o r ,  s'accré

dita-t-elle au point q u ’il devenait impossible même 

de chercher à la détruire.

Sa présence seule pouvait effacer des soupçons aussi 
déshonorons qu ’injurieux. Son retour fut proposé; on 

fit offre aux créanciers de leur remettre la personne 

et les biens de leur débiteur, en leur laissant entrevoir 

combien les connaissances particulières de Puray leur 

seraient utiles pour la liquidation de leurs affaires.
L e  plus grand nombre des créanciers, ceux qui 

étaient les plus respectables par leurs lumières et leur 

délicatesse, allaient accepter la proposition, lorsque 

quelques voix s’é lève nt ,  refusent d ’adhérer aux arran- 

gemens projetés, et sortent de l ’assemblée pour aller 

provoquer au tribunal de com m erce  l ’ouverture d ’une 

faillite, et dénoncer au magistrat de sûreté une ban

queroute frauduleuse. ~ > j
L a  fuite était donc le seul parti qui restait au sieur 

P u ra y  : il fut chercher un asile dans les pays étrangers,

et y  a t tendre  un m om ent  favorable pour entrer  en
arrangement avec ses créanciers.

Cet instant n’est point encore venu.... En vain , à 

diffère nies reprises, a-t- i l  offert un nouvel abandon 

de ses biens! En vain sa mère a-t-elle  proposé l ’ou

verture actuelle de sa succession, pour transmettre, sur-



le-champ, aux créanciers la propriété direcle.de la por
tion qui doit revenir à son fils! .En vain son épouse 

a-t-e lle  offert l ’abandon de tous ses droits! E n  vain 

le sieur Pu ray  n’a-t-il  cessé de dire que pour tout 

cela il ne demandait point de quittance définitive ; 
qu ’il voulait laisser à tous ses créanciers l'espoir d ’être 

payés un jour de tout ce qui pouvait leur être dû : rien 

n’a pu réussir. Les créanciers ont semblé en vouloir plus 

à la personne q u ’à la fortune du sieur P u r a y ,  et ont 
répondu à toutes les propositions par le cri de guerre* 
F a i l l i t e  et B a n q u e r o u t e  f r a u d u l e u s e .

L e  sieur P u ra y  est-il failli?

Est-il recevable à se plaindre du jugement qui a 

déclaré l ’ouverture de cette faillite?
Telles sont les questions quJil faudra examiner, 

quand on aura établi les faits de cette cause.

F A I T S .

L e  sieur Pu ray  encore fort jeune eut le malheur 

de perdre son père;  son éducation fut dirigée par sa

m è r e ,  qui y  donna tous les soins de la tendresse la 
plus éclairée.

Dans des tems ordinaires, ses leçons eussent été 
suffisantes. Les  institutions sociales suppléent à l’e x 

périence qui manque à la jeunesse, lorsque de bonnes 

études l’ont mise à m êm e de les connaître et de les 

respecter. . ,

P u ray  sortit de l ’école pour assister à la révolution;
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son imagination ardente adopta les systèmes qu’elle 

fit naître. Son ignorance des anciennes lois , de ces 

principes qui nous avaient été transmis à Ira vers les 

siècles par la sagesse de nos p è res , mit obstacle à ce 

q u ’il pût apprécier à leur juste valeur les idées qui 

devaient bientôt les remplacer.

P u ray  se maria : il devint père  ̂ la tendresse qu ’il 
avait pour ses enfans le rendit ambitieux,  et bientôt 

il ne songea plus q u ’à acquéiir des richesses.

Des fortunes colossales se faisaient alors remarquer 

sur tous les points de la France ; la rapidité avec 

laquelle elles avaient été faites, dans tous les métiers, 
dans tous les états, dans toutes les professions, devait 

faire regarder com m e une chose faci le,  de se placer 

parmi les heureux de ces tems de malheur. U n jeune 

h o m m e pouvait sur-tout ignorer et les moyens qui 

avaient produit ces colosses aussi extraordinaires q u ’é-  

blouissans , Hries ressorts secrets qui les faisaient agir.

P u r a y  crut qu'un travail opiniâtre joint aux con

naissances q u ’il se supposait, était suffisant pour réaliser 

les projets qu ’il avait conçus. ,
I l  voulut choisir une profession ; celle de notaire 

parut lui présenter les plus grands avantages;  il avait 

alors beaucoup d ’am is;  ses opinions politiques qui 

étaient celles de la mult itude,  étendaient considé

rablement ses relat ions,  et lui faisaient espérer une 

clientelle nombreuse.
En l ’an 4 , il postule une commission de notaire : il 

en est pourvu le 14 thermidor de la m ême année. Dès
cet
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cet instant, entièrement livré aux. affaires, toutes 
ses pensées n ’ont d ’autre but que celui de donner 

plus d’éclat et d’utilité à l ’état qu’il a embrassé.

Si l ’admission de P u ra y  au notariat eût été pré

cédée des études que cet état e x ige ;  si l ivré à un 

guide sûr, il eût appris sur-tout que la confiance 

publique ne s’acquiert qu ’avec beaucoup de tems, et 

par des épreuves aussi dures que multipliées; si enfin 

son imagination trop ardente eût pu être calmée 
par les conseils de la sagesse et de l’exp érie n ce ,  tout 
doit faire présumer que Puray aurait réussi.

Mais son premier pas fut une faute : il crut que 

le m oyen le plus sur et le plus prompt pour s’attirer 

la confiance , était d’affecter de pouvoir donner à ses 
cliens des facilités qui devaient bientôt lui devenir 
onéreuses.

P u ra y  n’avait pas de dettes ; cependant réduit à un 

revenu personnel de io o o  f r . , et à celui de 600 fr. 

du côté de sa fe m m e ,  il ne semblait pas que cette 

position de fortune lui permît de faire des avances 
à ceux qui s’adressaient ¿1 lui.

Mais 1 ambition calcule-t-elle ainsi ? L e  désir de 
se faire un état brillant, de s’attacher une clientelle 
nombreuse,  peut-être celui de tenir le premier rang 
dans une profession honorable et considérée , le por

tèrent non-seulement h négliger les rentrées de son 

étude , mais encore à y  absorber tous les ans des 

capitaux considérables.

Puray était propriétaire de deux re n te s , montant
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ensemble à sooô francs : il les vend ; son étude en  

absorbe le prix. Quelques immeubles ont bientôt la 
m êm e destination.

Ces premiers sacrifices parurent produire quelque 

effet avantageux ; P u ra y  ne faisait qu ’entrer dans la 

carrière, et déjà il n ’y  voyait  que des ém ules;  il 
attribuait ses succès aux moyens q u ’il venait d ’e m 
ployer : il v o u l u t , par de nouveaux efforts, les con 
firmer et en obtenir de plus certains.

N ’ayant plus de ressources personnelles, il eut recours 

à l 'emprunt. Cette mesure extrêm e et toujours dan

gereuse, l ’éiait encore bien plus au tems dont nous 

parlons.

Différentes opinions s’étaient glissées en F ran ce ,  

et s’y  étaient d’autant plus facilement accréditées, 

qu'elles semblaient autorisées par la loi. L 'a rg en t est 

m archand ise , Cintérêt r ia  d ’autre régie que ta çoionté 

ou le caprice du  prêteur : tels étaient les principes publi

quement professés; et alors la plupart de ceux qui prê

taient à 10 pour c e n t , croyaient qu'on devait des éloges 

à leur désintéressement,  et imaginaient avoir satisfait 
à tout ce que l ’h o n n e u r , la délicatesse ou l ’amitié même 

exigeaient d ’eux.

P u ray  trouva quelques-uns de ces amis toujours prêts 

à obliger; la facilité d’emprunter l ’aveugla sur les 

suites; il ajouta aux avances qu’il avait déjà faites, des 

avances plus considérables encore; il agissait ainsi, dans 

la ferme persuasion où il était que le nombre d’affaires 

qu'il faisait, et les bénéfices q u ’elles devaient produire,
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surpassaient dë beaucoup les intérêts qu'il était obligé 

de payer pour les sommes multipliées, avancées gra

tuitement à chacun de ceux qui lui accordaient leur 

confiance.
Les choses se passèren t ainsi jusqu’à la fin de l ’an 9 ,  

et l ’on doit concevoir combien ces cinq années, écou

lées en renouvellemens d ’effets, durent être funestes 

à P11 ray.

Si,  à cette ép oqu ej  il eût consulté sa situation, il 
aurait sans doute v u  qu’elle commençait à être désa

vantageuse; mais plus d'un obstacle s’opposait à cet  

examen.

D 'u n e  part,  les études profondes auxquelles se li

vrait habituellement P u r a y , et qui avaient toutes 
pour but la connaissance de son état;  les travaux sans 
nombre q u ’il se créait à ce sujet : de l’autre, la préoc

cupation continuelle où lè tenait l ’exercice de ses fonc

tions de notaire, dans lesquelles il jouissait d ’une con

fiance aussi entière que générale , étaient bien des 

«iotifs suffisans pour l ’empêcher de se livrer à l ’ e x a 

men de ses affaires particulières, que cinq années de 

travail  et d’économie ne pouvaient d’ailleurs lui faire 

supposer être en mauvais état.
On peut ajouter que la confiance que l ’on avait en 

lui , se manifestait par des témoignages,  chaque jour ,  

plus capables d ’exciter ses vues ambitieuses. D éjà  il 

avait été chargé de la perception de parties de rentes 

aussi nombreuses que considérables. C e l a , en ajoutant 

à ses occupations,  multipliait ses relations, et semblait
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augmenter ses profils. E nsuite , plusieurs personnes 

voulurent placer leurs fonds en Ire ses mains, 7i un inté

rêt convenu , sauf à lui à faire un bénéfice sur ces 

placemens. P u ray  ne vit dans ces propositions que de 

' nouveaux moyens de prospérité. Qui sait même s’il 

n ’avait pas dès-lors le projet d ’user de la faculté que 
lui accordait la lo i ,  de prêter à tel intérêt que ce f û t ,  
pour réparer les loris que lui avaient occasionnés diffé- 

rens emprunts faits sous son règne; car c ’est ainsi qu'un 

mal nous conduit dans un autre.

Bientôt son étude fut remplie de faiseurs d ’afïaires 

de différens genres: des capitalistes de toutes les pro
fessions, ceux sur-tout qui n’en exercent aucune , et 

qui calculent leur aisance moins sur leur industrie que 

sur le t a u x 'd e  la place, accouraient pour faire rece

voir leur argent, et prenaient du notaire P u ra y ,  écri

vant dans son cabinet, des effets, datés de Clerm ont, 

payables à R iom . A  ceux-ci succédaient des spécula

teurs d’une autre espèce; c ’étaient ou des acquéreurs 

d’immeubles,  qui n’avaient point leurs fonds, ou des 
débiteurs poursuivis par leurs créanciers; ils venaient 
proposera P u ray  de recevoir leur v ente  ou leur quit

tance ,  et lui demandaient en même tems à emprunter 

les sommes qui leur manquaient. Rarement ils étaient 

déçus dans leur espérance;  P u r a y ,  aussi facile que 

confiant, prêtait souvent sans autre indemnité que le 

plaisir de passer un acte, ou l ’espérance de se faire 
une clientelle qui lui présentât quelqu’ utilité ou quel

que jouissance d ’amour-propre. Enfin , c ’étaient des
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propriétaires ou autres personnes riches et considérées, 

ayant un besoin actuel et instantané de sommes 
plus ou moins fortes: pour ceux-ci  l’intérêt était res

treint autant que possible; Puray comptait sur leur 

protection, leur amitié ou leur influence.
Des relations aussi étendues,  et embrassant toutes 

les classes de la société, devaient faire naître des é v é -  

nemens singuliers, et qui'se rencontrent difficilement 

dans la vie des hommes livrés à des occupations plus 
paisibles.
; Puray , notaire , et en cette qualité revêtu de la 

confiance de plusieurs personnes étrangères à la ville 

q u ’il habitait , se trouva dans la nécessité de faire 
quelques transports d’argent à Paris ou à Lyon.  Les 
usages du commerce rendant ces opérations plus faciles 
et plus sures, il s’adressa à un banquier, se fit ouvrir 

un crédit sur ces deux villes, et entra en correspon

dance avec ccux auprès desquels il fut crédité. Mais 

les banquiers de L y o n  et de Paris n’acceptèrent les 

traites q u ’en les portant au compte de leur confrère, 
avec lequel ils étaient en relation.

P u r a y ,  prêteur el em pru nteur ,  avait quelquefois 

entre les mains des sommes dont il ne pouvait trouver 
le placement ; plus souvent encore lea fonds lui' man
quaient pour les remboursemens qu’on exigeait de lui. 

Dans ces circonstances il avait recours à la banque.

Sa femme fut malade; on lui conseilla le baume 

de v i e ;  ce remède produisit un effet salutaire; alors 

l ’imagination de Puray s’allume; il vante l ’efficacité



de ce spécifique, en fait publiquement l’é lo g e , et 
veu t  en avoir un d ép ô t ,  sans autre  but que celui 
d ’en obtenir  pour  son usage de la meilleure qualité.

Un de ses paren s, momentanément établi dans les 

pays où se fabrique le Kerswaser,  fit un voyage à 

R i o m ;  il lui vanta la supériorité de cette l iqueur;  
bientôt P u ra y  désire en avoir ; mais n ’abandonnant 
jamais ses vues d ’économ ie,  il s’en fait faire une ex

pédition assez considérable, pour être sûr qu ’il sera 

approvisionné ¿1 peu de frais.

Achevons de peindre cette imagination mobile et 

prompte à adopter tous les projets qui pouvaient lui 
faire espérer un gain, en avouant que Puray n ’a pas 

craint de participer à des spéculations passagères, 

qui avaient pour o b jet ,  du b l é ,  du v i n ,  du f o in ,  

de la paille et autres denrées.

C e  tableau, fidèlement extrait des différentes pièces 

produites contre le sieur P u r a y ,  a servi à le faire 

déclarer tout à la fois banquier et marchand ; ses 

créanciers ont induit cette double qualité,  des difFérens 
registres qui ont été trouvés dans l ’étude de leur d é
biteur,  de sa correspondance et d’autres circonstances

accessoires.
A in s i , suivant eux ,
P u ra y  est b a n q u ie r ,

i .° Parce q u ’il a tenu des registres de b a n q u e ,  et 
qu ’il les a lui m êm e qualifiés ainsi;

2.0 Parce q u ’il a eu des relations avec le sieur 
A lb e r t , banquier a Riom.
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3.° Parce qu’il a été en courant d'affaires avec le 
sieur M o r i n / b a n q u i e r  à C lerm ont;

4.0 Parce qu ’il a été  en correspondance avec les 
sieurs Sébaud, banquier  à Pa r is ,  et V incent ,  banquier 
à Lyon.

5°. Enfin,  parce que les effels qu ’il donnait  à ses 
prê teurs ,  étaient conformes aux usages de la b a n q u e ,  
et ornés de son chiffre et d 'une vignette.

Pu ray  est marchand ;
i ° .  Parce q u ’il a fait c o m m e r c e  de b a u m e  de v ie ;

20. Parce q u ’il a acheté et vendu du Kerswaser;

3°. Parce que ses registres font foi qu’il a participé 
à des spéculations de com m erce ,  sur le b lé ,  le vin,  
et autres denrées.

Suivons sur ce plan les pièces produites par les 
créanciers;  et en commençant par la banque,  exam i

nons si les registres que Puray a tenus lui donnent la 

qualité de banquier.

L e  grand nombre d’affaires et d’opérations du sieur 

P u r a y , rendaient nécessaire la lenue de beaucoup de 

notes. Il  avait dans son élude plusieurs livres consa

crés à cet usage , et il tâchait de donner à chacun d ’eux 

un titre, dont la briéveté pût servir à le faire décou
vrir sans pe in e ,  au milieu de tous ceux parmi lesquels 
il était confondu.

C ’est ainsi que le 12 messidor an 9 ,  c ’es t-à-d ire ,  
à l ’époque où P u r a y ,  d'emprunteur qa il é ta it, réso

lut de devenir et prêteur et em prunteur,  ouvrit un 

registre, sur la couverture duquel il écrivit lastueu-
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sement le mot Banque. Que l’on ouvre ce l iv re , et 
l ’on n’y verra autre chose,  si ce n ’esl la noie de ses 
emprunts  faits à R io m , celle de ses prêts aussi faits à 
R io m ,  avec l’époque des échéances ou des renouvel- 
lemens. Nulle part ne se découvre la moindre o p é 
ration de banque ; point de change ni rechange,  point 
de transport d ’argent de place en place: ainsi l’inté
rieur du livre donne un d ém enti formel au titre;  

c’est une note de prêts el d ’em prun ts ,  ruais ce n ’est 
point un livre de banque.

E x e m p l e s  tirés d u  l i v r e :

N * .  17 . 7  th e rm . au 9. F . . .  13... In té r ê ts  reten us. 935 x 5 p. 100.

H » . 62. 8 p lu v iô s .  an 10. 1 ,000 fr. R e n o u v e l é  v. u ° . T i r é  sur G .. .

L a  tenue de ce livre cesse au 4 ventôse an 12.

Alors ces notes parurent insuffisantes au sieur Puray:  

en effet ,  leur briéveté devait en rendre l ’intelligence 

difficile; d’ailleurs, la confusion qui y  régnait,  le met
tait hors d’état de pouvoir se rendre compte à lui- 
même,

Il paraît que pendant quelque tems,  Puray  opéra 

sans registre et sans guide. Enfin, le 11 venlôse an 

1 3 ,  et le i 5 germinal an i 3 , il établit deux livres 

destinés à remplacer celui dont on vient de parler, 

el  dont l ’un devait contenir la note des emprunts, 
et Vautre celle des prêts.

L e



~ L e  titre de celui du 11 ventôso an t z  est ainsi 
conçu :

Registre de diverses sommes p l a c é e s  par M . P u r a y ,

N OTAIR E , à  INTÉRÊTS. v
L e  livre du i 5 germinal an i 3 a pour inscription, 

ces mots :

Registre de diverses sommes p l a c é e s  che% M . P u r a y ,

N O T A I R E , à  INTÉRÊTS.

Ainsi le rapprochement de ces deux titres explique 
donc bien ce que faisait P u r a y ,  et confirme celte idée 
que le mot b a n q u e , écrit sur la couverture du registre 

de l ’an 9 ,  n’était qu’une indication de caprice pour 

reconnaître ce l ivre ,  mais ne pouvait servir à désigner 

les opérations qui y  étaient mentionnées.
Aussi Puray  adoptant un nouvel ordre qui l ’obligeait 

à se rendre à lui-même compte de la nature de ses 
opérations, n’e m p l o i e - t - i l  plus la dénomination de 

banque pour ses livres. Il leur refuse ce titre avec 

autant de soins q u ’il s’interdit à lui-même la qualité 
de banquier.

C ’est chez P u r a y ,  notaire, que l ’on place des sommes 
à intérêts.

C est encore P u r a y , no ta ire,  qui place  d e s  sommes 
à intérêts.

Ainsi prêts et emprunts  faits par un notaire, voilà ce 
qui reste.

L ’examen des registres détruirait-il les idées si claires 
qui font naître leur titre?

Q u’on les parcoure.

5
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Celui du i i  ventôse an 1 2 ,  qui rappelle les difïé- 

rens prêts faits par P u r a y ,  conlient 370 articles, tous 

relatifs à des liabilans de Riorn; il indique la nature 

des effets, leur d a te , celle de leur é ch é a n ce , leur renou

vellement, et le taux de l ’intérêt.

Prenons pour exemple le n°. 101.

« L e  i 3 floréal an i 3 , j ’ai prêté à M. N .............la
« somme de 2,000 francs à 12 pour cent pour trois 
« mois ; et il y  a effet de 2,060 francs} payable le 

« 3 thermidor an i 3. »

Dessous est écrit ,  « le 3 messidor an 3 , j ’ai reçu 

« 60 francs pour intérêts, et j ’ai renouvelé pour trois 
« m ois ,  échéant le 3 brumaire an 14. *

Voilà  pour les lettres de change. Ajoutons que , 

dans ce régislre , se trouvent mentionnés plusieurs 

prêts dont les titres sont des obligations, et même 

de simples billets.

Ce registre peut-il  être considéré com m e un livre 

de banque? son ti tre ,  sa form e,  la qualité de celui 
auquel il servait , celle des personnes qui y  sont in

diquées , la nature des opérations q u ’il m en tion n e,  
les titres qu'il r e l a t e ;  tout ne se réunit- il  pas pour 
exclure cette idée?  et lors m êm e qu’il aurait été tenu 

par un h o m m e dont la profession n’aurait point été 

exclusive de celle de banquier,  pourrait-on voir dans 

ces livres autre chose que le bordereau du portefeuille 

d ’un prêteur à intérêt ?

L e  registre du i 5 germinal an i 3 , contenant la 

note des sommes placées chez P u r a y ,  est composé
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de 414  art icles,  concernant tous des liabitans _de 
Riom , ou de lieux circonvoisins.

Gomme celui du 11 ventôse an 1 2 ,  il rappelle 

les sommes prêtées à P u ra y ;  il indique la nature des 

effets souscrits par lui, leur date, celle de leur échéance, 
le renouvellement et le taux de l ’intérêt.

E xem ple  :

N.° 217.  « L e  5 septembre i 8o5 , j ’ai pris de N....

« 460 fr. ¿1 10 pour cent pour six mois. 11 y  a effet 
« de 433 fr. pour le 5 mars 1807 ».

Dessous est éc r i t ,  « le 5 mars 1 8 0 7 ,  je devais 
483 fr.

« Intérêts de 6 m o i s ...................24 fr. 3 c.
« J ’ai fait effet pour le 5 sept. 1807 ,

d e .....................................................................507 fr. 3 c.

« Intérêts  d ’un an .........................46 1 1 . '
« J ’ai fait un nouvel effet, au 5 septembre 1808, 

d e ....................................................................... 553 14 c.
Ce livre a - t - i l  plus que le premier les caractères 

de la banque ? s’unissant à lui par son titre , pour 

en exclure 1 id e e , ne vient-il pas également corroborer,  

par sa con textu re , les observations que nous avons 
eu lieu de faire?  et si du premier,  l ’on a pu dire 
qu’ il était le bordereau du portefeuille d'un prêteur 

à in té rê t , ne faut-il pas assurer du second qu’il est 

aussi le bordereau des dettes d ’un emprunteur à intérêt.

Ces registres ont cessé , savoir : le p r e m i e r , au 

i  1 juillet 1808, et le second, au 6 février 1810.

6
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Cette différence dans les époques de cessation du 

registre,  contenant la note des prêts de P u r a y ,  et 

de celui établissant ses emprunts, donne lieu à quelques 
observations.

L a  loi de 1807 ayant prohibé le prêt à usurè , il 

paraît que Puray crut devoir s’interdire toute espèce 
de placement;  mais com m e il devait lu i-m êm e des 
sommes considérables,  el qu’au lemsdont nous pavions, 
les fonds qu ’il avait confondus dans son é tu d e ,  la 

mauvaise volonté ou l ’impossibilité où étaient ses 

débiteurs de satisfaire à leurs engagemens , avaient 
déjà établi dans ses affaires la mine qui devait bientôt 
les renverser;  Pu ray  était obligé de continuer ses 

emprunts pour servir les intérêts de tout ce qu ’il 

devait. '

Si ce fait ressort de la combinaison des dates des 

deux registres dont nous venons de parler,  n ’est-on 

pas obligé de convenir que P u r a y ,  victime de l ’ usure, 
sous une loi bienfaisante, qui semblait devoir la faire 

cesser pour tout le m o n d e ,  a trouvé dans ce qui 

faisait le bonheur de to u s , un poison funeste qui 
devait hâter sa destructi on?

Mais arrivons à ,1810.

Cette époque,  plus que toute a u t r e , nous manifeste 

Tembarras de P u ray  ; il semble que l ’illusion s’est 

évanouie : la difficulté d’emprunter se fait sentir; les 

rentrées s’opèrent avec peine;  déjà plusieurs créanciers 

se sont retirés après avoir inutilement réclamé leurs 

fonds ; des bruits désavantageux circulent : « Suis-je



ruiné »? Tel le  est la question que P u ra y  devait se 
faire à lui-même.

Il lui était difficile d ’y  répondre ; combien d’é lé-  

mens divers ne fallait-il point rassembler? combien 

de documens imparfaits ne fallait-il pas rapprocher et 
consulter pour connaître sa situation? Un travail aussi 

long ne pouvait s’exécuter que diffic ilement, au 

milieu des occupations du sieur Puray.  Il osa cepen

dant l ’entreprendre ; et com m e l’espérance reste 
toujours cachée dans le cœur de l ’hom m e môme le 
plus malheureux , Puray croyant encore à un résultat 

qui pourrait présenter un déficit peu considérable, 

voulut donner un essor à son crédit , en affectant 
de prêter, tandis q u ’il continuait ses emprunts.

Pour  atteindre son b u t ,  Puray  organise differens 
registres : il faut les parcourir.

L e  premier est du mois de mai 18105 sur la cou

verture sont écrits ces mots : livre de banque. L ' inté

rieur de*ce livre est divisé en trois parties.

La première  est indiquée par ces mots :

* Série numérique des sommes que je  dois. « 

E x e m p l e :

( 21 )

No. ni. 20,723. No. 224.-77. 1 1  n o v e m b r e  18 10 .

L a  seconde partie a pour titre :

<r Note des demandes en remboursement, a in si que 
des échéances. »



E x e m p l e :
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No. 2g. 12  m a i  1810 . 3,000 fr. i , 5 o o  fr.

L a  troisième et dernière partie est ainsi indiquée : 

«• Note des sommes qu i me sont dues. » 

E x e m p l e :

N o .  38. i o o  fr. 5  p. io o . i o  n o v e m b r e  1807.

Voilà P u ray  donnant le nom de livre de banque 

au registre qui mentionne les sommes qu’il doit ,  et 

celles qui lui sont dues. Cel le  dénomination, si con
traire à la chose qu’elle doit indiquer, ne peut avoir 

aucune influence sur les esprits susceptibles de réflexion. 

E n  e i i e t , les opérations de P u r a y ,  en 18 10 ,  étaient 

du m ême genre que celles auxquelles il se livrait en l ’an 

1 3 ; ce dernier l ivre ,  comme les premiers, ne parle 

toujours que d’argent prêté à des habilans de R io m ,  
ou d ’emprunts faits à des ci loyens de la m êm e ville: 

nulle part dans ce dernier l ivre ,  pas plus que dans 

les premiers, l ’on ne trouve une opération de banque 
proprement dite;  pas de c h a n g e ,  pas de transport de 

place en place; il n’y  a d ’autre différence à remarquer 

que celle résultant de ce q u ’un seul l ivre, divisé en plu

sieurs parties, contient 'ce q u i , en l’an i 3 , était r e n 

fermé dans deux regislres ayant des titres dislincls. 

Cette diilérence, loute légère qu ’elle puisse paraître, 

a cependant donné lieu au titre dont on se prévaut. 

Pu ray  voulant indiquer ce livre d ’un seul m o t ,  et ne



pouvant l ’appeler Livre cTusure, devait nécessairement 

y  substituer la dénomination de Livre de banque, 
expression qui n’a pu abuser que ceux q u i , par habi

tude, voudraient confondre deux choses si différentes 

et si essentielles à distinguer.

L e  second registre est du 17 mars 1810. Il est inti- 

titulé : E ta t courant de la banque.

Ce l ivre ,  inventé pour établir l ’état de l ’entrée et 

de la sortie des fonds,  contient,  jour par jour ,  et la 
noie des emprunts de P u r a y ,  et les remboursemens 
qu’il recevait ; et celle des prêts ou des rembourse

mens qu’il faisait lui-même. Il indique simplement 

les sommes par entrée et sortie, sans mention des 

effets auxquels elles se rapportent.

E x e m p l e  :

( * 3 ')

E N T R É E . S O R T I E .

i . er a v r i l  1810. R e ç u  en p l a c e m e n t , 1 1 0 . 7 7 ,  
d e  M .

i , o u o  fr. »#

I d e m . P a y é  à .. ..  p o u r  l ’ effet 
n°. 5 o.

1626 fr/

L ’on ne pense pas, qu’après les explications qui-iont 

déjà été données, les créanciers se méprennent sur les 

conséquences à tirer de ce registre : il n’établit rien de 
plus que les autres; il se ,réfère à celui ,du mois de 
mai; il en est une annexe., et ne contient autre chose 

que deux calculs, dont les résultats comparés devaient 
éclairer le sieur Puray sur sa situation.

L e  troisième registre, qui commence'aussi au ly  

mars 1 8 1 0 ,  a pour îtitre, Jou rn al général, et sur le
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verso de la première feui l le , on trouve ces mots : étude} 

banque, dépôts , rentes, qui indiquent que tout ce qui 

a rapport à ces différens objels est confondu dans le 

corps du livre.

Ce  registre,  com m e celui qui précède,  mentionne 
les sommes par entrée et sortie ; il n’en diflère qu ’en 

ce q u ’il contient tout ce que Puray  percevait ou payait 
pour quelque cause que ce f û t ,  tandis que le premier 
ne faisait qu ’indiquer les résultats des prêts et des e m 

prunts.

Ce  livre , loin de faire naître des idées de b a n qu e,  

en est exclusif plus que tout autre;  il devait éclairer 
le sieur P u ray  sur sa situation ; aussi comprend-il  ce 
qui est relat if  à l ’é tu d e ,  ce qui regarde les dépôts,  

ce qui concerne la perception des rentes; et si le mot 

banque se trouve placé au milieu de tous ces objets, 

c ’est parce que le sieur Puray ne pouvait omettre dans 

ce  travail  général l ’objet le plus important, ses prêts 

et ses emprunts malheureusement trop multipliés.

Ces trois registres ont duré jusqu’au 26 mars 1 8 1 1 ,  

époque de la disparition de P u ray  ; le second et le troi
sième établissent q u e ,  pendant les derniers mois de sa 
présence à R i o m ,  les sorties ont constamment excédé 

les rentrées, et que du 16 au 26 mars, il a reçu 3 , 1 7 4  fr. 

22 ce n t . , et a payé 4^44  f 1'*  ̂ cent. Cette observation, 

qui trouvera dans la suite une application plus directe, 

doit cependant, dès cet instant m ê m e ,  faire apprécier 

la justesse de l ’opinion de ceux qui persistent à sou

tenir que P u ray  a fui en emportant des sommes si

considérables ;



considérables; que , dans leur esprit d’exagération, ils 
ne peuvent pas même en fixer la valeur.

Mais rev e n a n t , nous croyons qu’il est établi que 

les registres tenus par P u ray  n’ont aucun des caractères 

qui constituent la banque. Voyons actuellfement s’il a 
pu acquérir la qualité de banquier par ses relations 

avec Albert.

Les créanciers produisent à ce sujet quelques feuilles 

informes, écrites en partie de la niain du sieur Albert ,  
en partie de celle du sieur Savoureux,  son commis, et 
enfin de celle du sieur Puray lui-même. I l  paraît qu'ils 

veulent prétendre que ces feuilles ont été extraites d ’un 

registre destiné à consigner les opérations que ces deux 

hommes faisaient ensemble et en co m m u n ,  d’où ils 
induisent que Puray participant aux opérations d ’un 
banquier,  doit être considéré lu i-m êm e com m e ban

quier. ‘

Pou r  donner de suite une idée coiriplèt'è de cetié 

pièce , il faut figurer la tête des colonnes qui divisent 

chaque page. il

( *5 )
&

N° 
du 

registre, 

ri P. 1
Ou
c
Hf»ore
v>

hQ

N " .

de

Rappel.

D A T E S .
M O U V E 

M E NT.

. 1 ■'

C A I S S E . S O R T I E .

Quel Caractère peuvent avoiç.cës feuilles? Membres 
épars d’un travail dont on ignore l’objet et le b u t , leur 
présence dans l’étude de Puray  serait-elle suffisante pour

7



le faire regarder com m e banquier? les créanciers ne 
les ont-ils pas jugées eux-mêm es indifférentes à leur 

cause,  en négligeant de les faire coter el parapher 

par le juge de paix ? Aujourd ’hui pourrait-on donner 
quelque valeur à ces feuilles, dont .on ne voit ni le 

commencement ni la f in ,  et qui depuis nombre 

d ’années étaient restées ensevelies dans la poussière

d ’ une é tude?
L ’on pourrait s’èn tenir là : mais Pu ray doit,  pour

dissiper toutes les obscurités, donner quelques expli

cations de plus.
Lorsqu’à la fin de l ’an 9 ,  il se livra à des e m 

prunts,  avec le dessein de prêter lu i - m ê m e ,  il eut 
bientôt à sa disposition des sommes considérables. 

N ’en trouvant point le placement,  et voyant avec 

peine q u ’il payait les intérêts d ’un argent qui ne lui 
produisait aucun profit, il voulut verser ces fonds 

dans la caisse du sieur Albert. Celui-ci accepta : il 

y  eut de la part de Puray divers versemens qui fuient 

suivis de placemens faits par Albert j il paraît même 

qu’à cette époque il y  eut projet d ’association, mais 
trouvant b eau c o u p  de difficultés à l ’organiser, l ’un 
et l ’autre convinrent qu ’ Albert continuerait de placer 

jusqu’au moment où ils seraient d’accord sur les con

ditions de leur association projetée. Alors fut inventé 

le registre dont les créanciers de P u ray  produisent 

quelques feuilles, et qui n ’était autre chose que le 

tableau de représentation des sommes versées par 

P u ra y  chez Albert et placées par ce dernier. D e  nou

( 26 )



velles réflexions les ayant bientôt convaincus qu ’il, 

était iinpûssiblè d ’établir une société entr’ e u x ,  leurs 

relations cessèrent; Puray retira ses fonds , et les 

choses en demeurèrent là.

Plus lard, Puray eut encore des relations avec Albert ,  
mais elles sont d ’un genre bien différent que les pre

mières. Pressé par des remboursemens ou des paiemens 

d ’in té rê t , il fallut plusieurs fois avoir recours à la 
banque du sieur Albert ; mais ces emprunts deve
nant trop multipliés, le sieur Puray? perdit bientôt  

cette ressource , et fut obligé de rembourser avec 

des effets de son portefeuille les sommes qu’il avait 

empruntées.
Ces relations ne peuvent constituer la banque.
L a  première époque ne peut tout au plus présenter 

qu’ un projet de société qui n’a point été réalisé. Si 

cette société eût existé , on en trouverait la preuve 

au gre ffe , où la loi ordonnait que l’acte serait déposé.

Enfin , si l ’on pouvait supposer l ’existence de cette 

société ,  cette supposition serait inutile pour le but 

que les créanciers se proposent, dès que d ’une part 

elle aurait cessé avant l ’an i 3 ,  époque dès laquelle  

on rapporte tous les registres, constatant les opéra
tions de P u r a y ,  et que de l ’a u t r e ,  cette société ne 
pouvant être considérée que comme une société en 
participation, n’aurait rien changé aux qualités des 
parties contractantes.

La  seconde époque n’a pas besoin d ’explication. 

Puray ayant dans ses besoins recours à la b a n q u e ,

8
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ne peut pour cela être considéré comme banquier.

Il faut actuellement .ce livrer à l’examen de ce qui 

concerne les sieurs Morin , banquier à G e rm o n t  , 

Sébaud, banquier à Paris ,  et V i n c e n t ,  banquier à 

L y o n .  Les relalions de Puray avec ces diffèrens per

sonnages ayant paru aux créanciers le plus for! soutien 

de leur système, il devient indispensable d’analyser et 
d'apprécier tout ce qui est produit à ce sujet.

Sous ce point de v u e ,  l ’affaire réside spécialement 

dans le registre de correspondance du sieur P u r a y ,  

où l ’on fait remarquer différentes lettres écrites à ces 

différens banquiers ; lettres qui,  suivant les créanciers,, 
anno ncent  de la part de Puray des transports d ’argent 

de place en place et des opérations de banque. Pour 

appuyer cette idée et lui donner plus de développe

m e n t , les créanciers produisent les lettres adressées 

par M o rin ,  Sébaud et Vincent h Puray.

Traçons,  d'après les documens communiqués, l ’his

torique de ces relations.
U n e  lettre du 28 novembre 18 0 6,  adressée par 

P u ra y  au sieur M o r in ,  banquier à Clermont, et an
térieure à toutes celles dont on fail usage contre lu i ,

s’exprime ainsi :
« M e s  f o n c t i o n s  n o t a r i a l e s  me donnant par 

« fois des relations qui me mettent dans le cas, ou 

« d’avoir besoin de fo n d s, ou d'en fa ire  passer par 

« la voie des traites, f a i  trouvé sur le-premier o b jet ,

« près de v o u s , une fa c ilité  dont j ’ai usé et userai 

« dès que vous accueillez mes demandes. Quand au

( 28 )
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« second objet.............. , il m ’a semblé que je sortirais
« de tout embarras, en obtenant d eyo 'u s un crédit 

« sur votre maison de Paris , et un autre sur voire 

« maison de L y o n ;  je vous le proposerai de 10,000 fr. 

« sur c h a c u n e , sous vos auspices et votre recommgn- 

« dation . Ma signature, morç timbre el ma vignette 

« seraient reconnus et accueillis à Paris et à L yon , 

« et d'ailleurs f  aurai crédit toujours dans mes traites y
« valeur reçue pour le compte de M orin et compagnie....
a pour toutes ces opérations, i l  sxouvrirait nécessai- 
« rement entre vous et m oi un compte courant. »

Les idées que fait naître cette lettre sont aussi incon

testables que faciles à fixer.

D 'a b o id ,  c ’est par suite de ses fonctions notariales, 
et de ses relations comme notaire, que P u ra y ,  dans ses 
besoins de fonds, a eu recours à lu banque de Morin. 

Ce sont ces mêmes relations de notaire qui le mettent 

dans le cas d’en faire passer, par la voie, des traites, à 

L y o n  ou à Paris.

Jusques-là pas un seul mot de banque; t o u t , au con

traire, en exclut l ’idée,  puisqu’il n’est question que du 
notariat.

Puray  demande ensuite un crédit a Morin ; non- 
seulement il veut correspondre avec les banquiers, sous 

ses auspices et sa recommandation , mais encore il re

connaît que la valeur de ses traites doit être reçue pour 

le compte de Morin et compagnie.

Ainsi P u ray,  notaire, demande un crédit à M o rin ,  

banquier ; il reconnaît -qu’il ne peut correspondre avec
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les banquiers, que sous les auspices et la recomman

dation d’un l iomme ayant la même profession ; il sent 

m êm e que ses traites ne peuvent être reçues q u ’au

tant qu ’elles seront portées au compte du banquier 

qui le crédite. Puray  p e u t - i l  manifester {¡lus ouver

tement qu ’il n’a point de b a n q u e ,  reconnaître d ’une 
manière plus positive q u ’il n ’est point banquier , et 
avouer plus form ell em ent  que personne ne lui re
connaît cette 'qualité  ?

Lorsqu ’ensuite il a jo u te ,  que les opérations qu’il 

feia avec le crédit ouvert par Morin , nécessiteront 

l ’ouverture d’ un compte courant entr’e u x ,  ne com - 
p l e t t e - t - i l  pas l ’idée que l ’on vient de se former? ne 

dit-il pas bien explicitement à M o r in ,  « vous, commç 

« banquier , vous serez en compte avec les banquiers, 

« auprès desquels vous me créditez,  m o i , comme no
ta taire, com m e simple particulier, ayant besoin de 

c< votre crédit, pour mes affaires, je serai en compte 

« courant avec vous. »

L es  propositions de Puray  furent acceptées; une 

lettre écrite par M o r i n ,  le 12 décembre 1806, l ’in
vite  à se rendre à Cle r m o n l  pour  convenir des bases

du crédit.

Différentes correspondances s’ouvrent bientôt après; 

l ’ une entre le sieur Sébaud, banquier à Paris, et Je sieur 

P u r a y ,  notaire à B i o m . - L e s  lettres écrites par Sébaud, 

donnent constamment soit sur l ’adresse, soit dans l ’in

térieur, la qualité de notaire au sieur P u r a y ,  sans 

jamais y  ajouter celle de banquier.



L a  seconde est encore entre le sieur Pnray et le 
sieur Vincent,  banquier à L y o n . - - Vincent , com m e 

S ébaud,  ne reconnaît à P u ray  d’autre qualité que 

celle de nolaire.
L a  trois ième, qui parle souvent des opérations qui 

ont eu lieu entre les sieurs Sébaud , Vincent et le 

sieur Pu ray,  est entre M orin, Banquier à Clermont, 

et Puray. —  Morin,  qui connaissait si bien la qualité 

de P u r a y , qui n’était étranger à aucune de ses opé- 
ralions, s’accorde avec Sébaud et Vincent pour lui 
donner exclusivement la qualité de notaire.

A i n s i , voilà trois banquiers correspondais avec  

P u r a y ,  qui ne lui reconnaissent ni banque, ni la qua

lité de banquier;  qui traitent avec lui,  sachant qu’il 
exerce exclusivement la profession de nolaire:  com 
ment donc leurs opérations avec ce nolaire pour
raient-elles être des opérations de banque,  proprement 
dites?

Ouvrons actuellement ces différentes correspon

dances,  et voyons si les banquiers se sont mépris sur 

la qualité de P u r a y , et si la nature des relations 

qu ’ils avaient avec lui,  leur permettait de le re g a r d e r  

com m e un de leur confrère.

Commençons par Sébaud.
L e  2.6 décembre 1806, Puray  lui annonce qu’il 

lui adressera plusieurs traites, en verlu du crédit qui 
lui a été ouvert par le sieur Morin. Par autre du 29 

du même mois ,̂ il ajoute que c ’est du sieur Morin qn’il 

recevra ses remises; qu ’il ne veut point avoir de compte
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particulier; que ses écritures se trouveront dans la 

caisse de Clermont.

Il  fait ensuite différentes Iraifes : Sébaud lui en 

accuse réception à chaque fois, et dans les lettres qui 

ont été communiquées , et dont la derrière- est du 

i 5 mars 1808, il n ’en est pas une qui ne dise :

Ou « que bonne noie en a été prise pour la porter 
« au débit de la caisse des notaires de Clermont » ;

Ou « qu ’il y  a débit pour le compte de la banque 

« de Clermont ».

Si au lieu de faire des traites, le sieur Puray faisait 

verser des fonds dans la caisse de Sébaud,
Ce dernier répondait aussi constamment « q u ’il 

« avait instruit la caisse de Clermont du versement 

« qui avait eu lieu, et qu ’il en avait été donné crédit 

« h cette caisse ».

Ainsi toutes les opérations de banque étaient entre 

Morin et Sébaud ; P u ra y  n’y  participait en aucune 

manière; il ne recevait du banquier de Paris que les 

renseignemens relatifs au crédit que lui avait ouvert 

le banquier de C lerm ont;  c ’était avec ce dernier seul 
que P u r a y  avait  à faire. Son c o m p t e  courant était 
celui d ’un simple particulier; Sébaud avait donc bien 

raison de ne pas lui donner la qualité de banquier.

L a  correspondance de Vincent , de L y o n , a des 

caractères semblables a celle que l ’on vient d’analyser.

M ê m e  avis de la part de Puray.

M ê m e  envoi de traites.

M êm e versement de fonds.
M êm e
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M ê m e  réponse de la part de Vincent.
Les Irailes « sont accueillies au débit de Morin ».

Pour les versemens, il « en crédite le compte de 

Morin ».

Ainsi V in ce n t , de L y o n ,  avait donc les mêmes raisons 

que Sébaud, de Paris ,  pour ne pas reconnaître en 

P u ray  la qualité de banquier.

L a  correspondance de Morin devait être plus consi
dérable; Puray faisait h c e d e  banque de fréquens 
emprunts, qui nécessitaient beaucoup de lettres de 
demandes et d’envois d ’argent : oulre cela , le crédit 

ouvert à P u ray  exigeait souvent des explications et 

des règlemens de compte. Aussi remarque-t-on un 
très-grand nombre de lettres écrites dans le courant 
des a n n é e s i 3 , 14,  1806, 1807,  1808, 1809 et 1810; 

dans aucune l ’on ne trouvera une seule phrase, un 

seul mol qui puisse faire penser que le sieur Morin 

a regardé un seul inslant Puray comme banquier.

L a  plupart de ces lettres attestent , au contraire, 

que Puray était entièrement étranger aux usages du 

commerce , et spécialement à ceux de la banque, 

dont Morin était obligé de l ’instruire.
C ’était des mal-entendus continuels sur la valeur 

des termes;  c ’était des reproches sur son ignorance 
des usages de la banque de L y o n ,  qui ne reconnaît 
point de jours de grâce pour les paiemens;  ce qui 

nécessitait que les Irailes fussent toujours précédées de 
lettres d’avis.

Enfin, les erreurs de Puray en ce genre étaient si

9
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multipl iées, que Morin ayant à craindre qu ’elles ne 

missent son correspondant de L y o n  dans une situation 

embarrassante ou fâ ch e u s e , suspendit le crédit qu ’il 

avait ouvert sur cette vi lle ,  et en prévint Puray  par 

lettre du 26 novembre 1808.

Ainsi celte correspondance plus que toutes les autres, 
prouve que P u ra y  n ’était pas banquier; qu ’il ne pou
vait l’être; qu ’il n’avait pas m êm e la connaissance des 
usages de la banque.

S’il élait besoin d ’ajouter quelque chose à la force 

de faits déjà si clairs, Ton pourrait invoquer le témoi

gnage du sieur Morin lui-même : il est créancier de 
P u r a y ;  il perd des sommes considérables; plus que 

tout autre, il a droit de se plaindre : cependant il n’a 

pas craint de manifesler son opinion sur le procès 

actuel ,  et de déclarer q u ’il n’avait jamais regardé 

P u ra y  comme banquier.

S ’il était interrogé, il répondrait com m e il a dû le 
faire devant le juge d ’instruction :

« Que le crédit par lui ouvert à P u r a y ,  sur ses 
« correspondants de Paris et de L y o n  , n’était autre 
« chose (ju line fa c ilité  que P u r a y  lui avait demandée 

« pour pouvoir fournir directement des mandais sur 

« ces deux villes , sans l ’inlervenlion de lui Morin ».

Il  dirait : « que chaque fois que Puray se prévalait 

« sur ses correspondans, il était spécialement tenu de 

« lui donner avis , par détail de sommes et de dates , 

« afin q u ’il pût l’en débiter, et en créditer le corres- 

« pondant sur lequel  Puray  tirait.



Il dirait : « qu’ il  ¡ici point connu Le sieur Puray  
« comme ba n qu ier , qu’autrement le sieur P u ra y  

« n’aurait point eu besoin de son intermédiaire ».

Il ajouterait:  « que du moment» où il écrivit à 

« ses correspondans de ne plus créditer le sieur 

« Puray  pour son compte, ces correspondans cessèrent 

« et ne firent plus aucune opération avec lui ».

Enfin ,  si on l ’ interrogeait sur la nature des registres 
produits par les créanciers, il répondrait sans liésiter 
« qu ’il ne les reconnaît point pour être ceux d ’un 

« banquier 3 tant en La form e qu'au fo n d  ».

Que pourrait-on ajouter à celte déclaration? ne 

renfermeM-elle pas toute la cause, et les créanciers 
de Puray ne sont-ils pas condamnés par le seul d ’entre 
eux i capable’ d’apprécier et la nature des opérations, 
et la qualité de leur débitefur ?" 1

Nous ne pouvons terminer saris dire un mot de la 

vignette et du chiffre du sieur P u rày  ; les créanciers 

disent que cet ornement placé sur leurs effets, les a 

autorisés à penser que leur débiteur était banquier.

S’il y  avait à raisonner sur un objet aussi futi le ,  

on leur répondrait qu ’ils ne pouvaient se méprendre 
sur les conséquences à tirer de celte vignette, puis- 
qu elle né mentionnait aucun établissement de banque 

mention que Puray n ’eût pas manqué de faire à 

l ’instar des notaires de G e r m o n ! , et autres chefs de 

pareils établissement, si réellement il eût été banquier.

Mais chacun des créanciers ne pouvait-il  pas con

naître sur ce point le goût du sieur P u r a y ?  Il était

10



impossible cTenfrer dans son étude, sans s’apercevoir 

de sa prédilection pour les images et les lableaux de 

1oute espèce. C ’étaienI des cartons rouges, verts, jaunes, 

b leus ,  avec é t iquette ,  ornés de chiffre et vignette. 

Sur un m u r , l ’on apercevait un tableau tracé et 

écrit avec de l’encre de différentes couleurs. Sur son 
bureau étaient des expéditions d’actes, ayant une tête 
im p r im é e  et son chiffre au-dessus ; enf in , tout ce qui 

l ’entourait se faisait ainsi remarquer par quelque 

caractère singulier ou bizarre.

Ses effets auraient-ils seuls été exceptés de cette 
m a n ie ?  mais en ce point elle avait quelque chose 
de raisonnable. P u ra y  ne se servait pas de papier 

l im bié  ; il était assez simple qu ’il prît quelques pré

cautions pour reconnaître plus facilement son papier, 

et empêcher q u ’on ne le contrefît.

Pu ray  n ’est donc point banquier.

Est-il  com m erçant?

Parcourons les faits qu’on lui impute.

L e  premier est relatif au baume de vie. [Les 
créanciers,  pour montrer que Puray en a fait co m 
m erce ,  produisent sa correspondance avec l ’inventeur 

de ce spécifique.

L ’on a déjà expliqué ce fait ; il suffit d ’ajouter ici 

que Puray devint dépositaire de ce remède ; mais ce  

dépôt ne le constitue pas plus marchand que le sieur 

Dufaud , directeur de la posle ne l’est , pour avoir 

accepté celui des grains de santé du doc teur Franck.

L e  second fait de commerce porte sur le K ersw a se r j
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le sieur Puray en a v a i t , d i t -o n ,  une grande quantité ; 

l ’on rapporte d’ailleurs la leltre d’envoi qui lui en 

a été faite, et on en conclût qu ’il est commerçant.

L ’on ne veut point répéter ce que l ’on a dit plus 

haut à ce sujet.

Mais il faudra que les créanciers expliquent com

ment un seul envoi de liqueur peut établir une pro

fession habituelle de com m erce;  comment il peut cons
tituer m êm e un acte de com m erce ,  quand il est fait à 
un individu non commerçant.

L e  sieur Pu ray  était-il d ’ailleurs privé de la faculté 

de faire une provision de liqueur assez considérable, 

pour pouvoir  en céder à ses amis ou à ses parens?

A - t  il établi un magasin de cette l iqueur?  A - t - i l  
cherché à la v en d r e?  C o m m e marchand, en a t-il fait 

sa déclaration à la régie des droits réunis?

Autant  de questions, autant de réponses favorables 

au sieur P u ra y ,  e! qui sont la preuve de la légèreté des 
imputations de ses créanciers.

L e  dernier fait résulte de la production d ’un registre 

non coté ni paraphé , et portant pour suscription : 

<\ffciLres et spéculations particulières.

Ce registre conlient la note d ’une association de 
Puray avec  divers individus pour achat et revente de 

denrees, telles que froment, orge ,  etc.

Si les créanciers avaient bien examiné ce registre, 

ils se seraient sans don le dispensés de le produire. En 

eflet , ces spéculations finissent en l ’an 11 ; il serait dif-
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ficile de deviner co m m e n t,  en 1 8 1 1 ,  elles pourraient 

constituer un négociant, ' .

D ’ailleurs, sont-ce bien la des fails de co m m e rce ?  

Les  propriétaires ne sejp-eTinettenl-ils pas lous les jours 

de pareilles spéculations , sans être pour cela considérés- 

comrae commerçans? et P uray,  en fournissant les fonds 

à ceux qui se chargeaient des achats et dos ventes,  ne. 
pouvait-il  pas, sans être regardé com m e commerçant, 

courrir la 'c h an c e  de perdre l ’intérêt de son argent ,, 

ou d ’en lirer un parti plus avantageux.

N e  craignons pas de le.dire^ ces faits sont futiles et  

11e pr ouvent  îieii. L ’èsprit de prévention peut seul leur, 

donner quelque valeur ; mais aux y e u x  dé l ’hom m e 

im partia l ,  Priray ne sera pas plus marchand que 

banquier. r

Après L’examen de ces pièces, il convient de fixer 

son attention-sur des fait^ d’ un ordre différent, et sur 

la procédure qui a été instruite côntré le sieur P u ra y  

depuis l ’époque de sa disparition.
L ’ on se rappelle que les registres de 1810 avaient 

spécialement élé  établis pour éclairer le sieur Puray  
sur sa situation. L ’on se souvient  aussi des deux livres 

qui établissaient, jour par jour,  l 'entrée et la sortie 

de ses-fonds. Les résultats que Puray  attendait ,  se 

réunirent pour l ’accabler. A u  mois de mars 1 8 1 1 ,  il 

11e peut plus douter que le mal était irréparable. D ’un 

côté , .son  passif se montait à des sommes énormes, 

et était exigible sur-le-champ, tandis que son actif, 

bien moins, considérable, était d ’ailleurs d’un recou-
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vrement difficile; de l ’autre ¡¿ison crédit était perdu ; 

les créanciers se succédaient pour iréclamér lduF3 fonds; 

e t ,  pendant les derniers mois, il avait été obligé de 

compter des sommes bien supérieures à cellès q u ’il 

avait reçues. ‘ ■ V, - i. - 'i ;

Quel parti prendre dans  ̂ u n e ‘situation aussi déses

pérée?  Puray assèmblera-t-il  ses créanciers? se livre

ra-t-il  à leur discrétion ? Mais il craint de les trouver 
intraitables:  d ’ailleurs il faut q u ’il se soumette à l ’e m 
barras et aux désagrémens d ’une explication ; q u ’il 

entende et supporte leurs reproches;, son état,, n’en est 

pas moins perdu ; il va ajouter par sa présence à la 

désolation de sa famille. Toutes ces raisons, tous ces 

préjugés,  peut être, fermeutent dans sa tête, allument 
son. imagination, et l ’entraînent loin de son pays.

Il part le 29 mars 1 8 1 1 ; ses ressources étaient nulles: 

ses registres font foi qu ’à cette époque P u ia y  n’avait 

point d’argent à sa disposition; et dans la réalité,  ses 

parens les plus proches, aidés de leurs a m is1, réunirent 
leurs bourses pour lui fournir lés ’ fonds nécessaires à 
son voyage. ' l,‘ ‘ P :!i) *- n ' '
C fx ‘ '■

P u r a y ,  com m e surpris par la foudre,  n ’avait eu le 
tems de rien régler. Ses papiers ¿(aient en ’désordre ; 
les communications’ qu ’il avait faites ne donnaient 

auéune lumière certaine sùrle vérifableétat deschoses.

L e  bruit de sa fuite est bientôt répandu : d’abord 
l ’on s’en étonne , on refuse d ’y  croire; mais la cer

titude q u ’on acquiert fait bientôt n a î t r e ‘des soupçons 

de ious genres.  ̂ ,J0 •:Jî : —



( j Les  scellés sont apposés; les créanciers ) se réu- 

-riissent; ilsr tâcheht.de se Reconnaître; ils se choisissent 

des chefs. Il . -üoî- . v.i .

L a  faraillé Puray éludiait tous ces mouvemens : elle 

entendait sans cesse répéter que Puray avail fui en 

em portant, letgage de ses créanciers ^que^la voiture 
qui le portait était ,chargée des richesses qu'i l . en tr aî

nait a v e c . lu i ,  et que la nouvelle patrie q u ’il allait se 

choisir, le verrait bientôt dans.un état aisé et florissant.

Ceife  imputation devait mettre au désespoir ceux 

cjiii tenaient dé plus près aii sieur Puray.  Ils avaient 
assisté à ses derniers momens;  ils connaissaient ses 

ressources : quelqu’argent emprunté par sa mère ou 

son f r è r e ,  la montre de sa " fem m e, quelques é c u s , 

produit des récompenses^ données à ses enfans dans 

destems plus henriéux': tels étaient les trésors du sieur 

P u r a y ,  et ses moyens d ’existence pour l ’^ e n i r .

L e  retour du sieur P u ra y  fuf résoliv, comme le 

m o yen  le plus sûr de |fairp cesser ĉes calomnies^ il fut 
proposé à c e u x  des créanciers qu e la masse s’était choi
sis pour la diriger: mais, c o m m e  dans ces premiers mo

mens il était question de faillite, et des mesures qu’elle 

entraîne, l ’on fit (d^pendre ce re lour.de  la promesse 

q u ’on donnerait,  de ne faire aucune poursuite jus

qu’à plus ample explication.

Les chefs sentirent que cette proposition était avan

tageuse ; ils assemblèrent Jeurs com m ellans,  leur com 
muniquèrent les ouvertures de la famille P u r a y ,  et

les
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les appuyèrent de toutes les raisons que leur sagesse 
et leurs lumières purent leur suggérer.

Cel le  réunion se passa en discussions. Une assem

blée nombreuse,  composée d’individus de sexes diflé- 

rens , de condition et d ’éducation di lièrent es , donne 

rarement des résultats que la raison puisse approuver. 

L es  plus sages voulaient le retour de P u r a y ;  le plus 

grand nombre y  consentait ; quelques-uns plus pas
sionnés se lèvent , s’opposent à ce retour;  l ’assemblée 
se dissout j et bientôt l ’ouverture de la faillite est 

provoquée,  tandis qne dans le même fems Puray est 

dénoncé comme banqueroutier frauduleux.

Quels étaient les créanciers qui employaient des 
m oyens aussi rigoureux? Y  en avait-il  un qui eut traité 
avec Puray sous la foi du commerce , qui fût lui-  
m ê m e  commerçant, q u i ,  en celte qualité ,  eût des 

relationsd’aOaires avec  P u r a y ,  et pût venir dire q u ’il 

était fondé à regarder son débiteur comme banquier 
ou commerçant ?

Rien de tout cela :

C etaient des liabitans de Riorn , la plupart capi

talistes, et plaçant leur argent au taux le plus avan
tageux , se faisant souscrire des effets à R iom , payables 
¿i Riom , ayant pour débiteur un notaire de Riom. 
Q u ’y  avait il donc dans les qualités des personnes et 

dans la nature des prêts, qui pût faire soupçonner la 
banque 011 le co m m e rce ?

i* Cependant le tribunal de commerce r e n d , le 13 avril 

18 11  , un jugement qui déclare le sieur P u ray  failli,



fixe l’ouverture de la faillite au 29 mars ; nom m e 

des agens provisoires et un juge-commissaire  à la 

faillite, ordonne en m ême tems l ’apposition des scellés.

C e  jugement ne commet point d’huissier pour les 

différentes significations exigées par la l o i , à l ’effet 

de faire courrir les délais d ’opposition ou d ’appel.
C e  premier acte d ’hostilité ne permettait pas au 

sieur Puray de paraître; il n ’avait plus que des mal

heurs à prévoir ; sa liberté était compromise : les 

créanciers plutôt excités par la haine que dirigés par 

leur intérêt ,  ne respectaient plus r ien ;  ils poursui
vaient criminellement leur d ébiteur ,  cherchaient à 
compromettre sa réputation, ou ¿1 attaquer la moralité 

de ses parens et de ses amis. Que pouvait faire le

sieur P u r a y ? .............. fu ir ,  se taire, et attendre,  fut

le parti qu ’il crut devoir prendre.
L e  24 a v r i l ,  l ’extrait du jugement du i 3 est in

séré dans la feuille du département.
Par acte du 27 du même mois,  un huissier non 

co m m is,  écrit avoir affiché un extrait certifié con
forme à l ’expédit ion, par les a g en s,  du jugement 
du i 3.

Cet acte est a l laqué de null ité ,  i .° parce q u ’il n’a 

point été fait par un huissier commis au désir de 

l ’art. i 56. C. P . ;

2.0 Parce que l ’extrait du jugement n’a point été 

fait par l ’ huissier, ministre de l’acte ;

3.° Parce que rien n ’établit qu ’il y  ait eu un 

extrait de ce jugement j
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4-° Enfin , parce que l ’acte n’indique pas le jour 

de l ’affiche.

L e  7 mars 1 8 1 1 ,  les agens présentent requêle à 
M . le Président du tribunal de c o m m e r c e , et lui 

demandent de commettre un huissier pour la signi
fication du jugement du i 3 avril. Sur celte requêle 

intervient une ordonnance qui commet l’huissier Cola?.

L e  14 m a i ,  m êm e a n n é e ,  le jugement du i 3 avril 

est signifié à domicile par l ’huissier commis par le 
Président.

C e l le  signification est aussi attaquée de nullité; l'on, 

soutient q u ’elle a élé faile par un huissier sans ca

ractère , le président du tribunal de commerce ne 

pouvant le commettre.
L ’on donne bientôt suite à celle  procédure; des 

syndics provisoires succèdent aux agens;  les opéra
tions indiquées par le Code de commerce ont succes

sivement l ieu ,  enfin la faillite a des syndics définitifs.

L ’an 1812 arrrive. L e  tems q u is ’élail  écoulé depuis 

la  disparition du sieur P u r a y ,  les diftérens renseigne- 
niens que l ’on avait pu recueillir; les développemens 

que cette affaire commençait à recevoir;  des discus

sions qui étaient nées entre les c r é a n c i e r s ,  et des 
prétentions qu'ils avaient élevées,  concouraient à con
firmer dans l ’idée que l’on avait déjà eue que Pu ray  

n’était ni marchand ni banquier. Alors l ’on recueille 

avec soin tout ce qui échappe ; les faits les plus légers 

sont réunis aux plus graves : un mémoire  à consulter 

est rédigé ; il est présenté à un grand nombre de juris-

12
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consultes, qui décident unanimement qu’un notaire 

ne peut êlre ni marchand ni banquier,  et que d ’ailleurs 

les faits imputés à Puray ne constituent ni le com 

merce ni la banque.

" Alors le a 3 juin 1 8 1 2 ,  Puray  forme opposition 

au jugement qui le déclare failli; il soutient que, n'étant 
point commerçant , le tribunal de commerce était 
incompétent ratione materiœ.

A  cette é p o q u e ,  Ton pouvait supposer que le teins 

et la réflexion auraient conduit les créanciers à accueillir 

des moyens d ’arrangement. Ils avaient pu s’assurer 

que leur débiteur était plus malheureux qu'eux-mêmes; 
que loin de sa patrie, et éloigné des objets de ses 

affections les plus chères,  des chagrins de tout genre
«
venaient rendre plus insupportable le dénuement 

complet auquel il était réduit. E nfin ,  ils avaient pu 

apprendre que sa mère avait été obligée de faire divers 

emprunts pour lui faire passer des secours. Dans cet 

état de choses, n’était-il pas naturel de penser que 
les élans de la passion devaient êlre calmés, et que 
l ’on pourrait enfin s’entendre ?

L e  sieur P uray  avait laissé une procuration; on 

crut que l ’instant était venu d’en faire usage. L ’on 

proposa, i°. de délaisser aux créanciers toute la fortune 

personnelle de leur débiteur , et de leur donner toutes 

les facilités possibles pour l ’a l iéner,  et en disposera 

leur gré ;

2°. L a  mère offrit le partage de ses biens , et de
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délaisser la propriété directe de la portion qui devait 
revenir à son fils;

3°. L a  femme se soumit à l ’abandon de tous ses 

droits , reprises et avantages matrimoniaux.

Que pouvait-on faire de plus? Q u ’obtiendront les 

créanciers qui leur soit aussi avantageux, sur-tout si 

l ’on ajoute que Puray  ne leur demandait point de 

quittance définitive, et laissait à chacun d ’eux le 

droit de réc lam er,  dans l ’avenir, le montant entier 
de sa créance ?

Les créanciers ont eu tout le lems nécessaire pour 

apprécier ces propositions; elles ont été connues d ’eux 

comme particuliers , soumises à l ’examen de leurs 

syndics, com m uniquées  à M. le juge - commissaire. 
Comment com e\oir  q u ’elles aient été rejetées, si l ’on 

neMippose, d ’un côté, une passion aveugle, et de l’autre, 

des prétentions à une sévérité q u ’on ne saurait fléchir.

Tout  espoir d ’accommodement étant évan oui ,  il 

fallut bien songer à se défendre :t la famille Puray  

devait croire que,  dans la lutte cm elle était obligée de 

se présenter,  on observerait envers elle les égards dus 

au malheur, ou q u ’au moins les créanciers ne mécon

naîtraient pas les usages du barreau, jusqu’au point do 
ne pas lui donner communication des pièces dont on 
entendait se servir.

Les consultations délibérées en faveur du sieur Puray,  

avaient été communiquées à l ’avocat des ’créanciers. 

Ennemie de toute surprise, la famille Voulait que l’on 

pût répondre aux moyens que celte consulta lion con



tenait,  et donner toute l ’attention nécessaire à la 

question importante qui y  est traitée. Ce procédé 

semblait exiger quelque retour,  et il était difficile 

de penser que des faits seraient cachés à ceux qui 

faisaient connaître les moyens de droit dont ils en

tendaient se servir.

C'est cependant ce qui a eu lieu : les créanciers 
parurent à l ’a u d ie n c e ,  armés de registres et de pièces 

absolument inconnus à l ’avocat du sieur Pu ray. Ils 

avaient eu le terris de choisir tout ce qui pouvait être 

avantageux à leur système. Lettres de différentes 

n a tu r e ,  actes de com m erce ,  correspondance avec des 
banquiers ; comment saisir, au milieu d ’ un auditoire 

nombreux et dans la chaleur de la discussion, les 

rapports de tant d’objets dont la valeur ne peut être 

parfaitement connue et appréciée,  que dans la solitude 

du cabinet ?

L e  rédacteur du mémoire doit en convenir;  il fut 

épouvanté de celle  masse de preuves. Il partagea 
sur-le-ehamp la conviction du confrère qui plaidait 
contre lui ; il le laissa connaître avec  autant de fran
chise qu ’il en met aujourd’hui à déclarer que sa cons

cience avait été abusée par des apparences trompeuses.

Il  se doit à lui-même d ’ajouter,  q u ’il a la conviction 

que l’avocat des créanciers ne connaissait de ces pièces 

que ce qui en a été lu à l’audience , et que si com 

munication n ’en a pas été donnée pour la plaidoirie, 

ce procédé est imputable aux créanciers seuls, q u i
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peut-être dans ce dessein ont affecté de ne remettre 
que fort tard leurs pièces à leur avocat.

L e  18 août 1812 , est intervenu au tribunal de 

commerce jugement contradictoire, qui déclare l ’op

position de Puray tardive et non recevable.

L e  sieur P u ray  a interjeté appel de ce jugement» 

le 5 décembre m ême a n n é e , et s’est également 

pourvu contre celui du 18 avril 18 11  , qui le déclare 

failli. —  T e l  est l ’état de la cause.

M O Y E N S .

L e  but principal de ce mémoire  était de faire con

naître les circonstances de celle  cause. Elles avaient 
été présentées sous tant de laces différentes, livrées 

à des interprétations si malveillantes et si haineuses; 

elles étaient enfin tellement dénaturées, qu ’il étail ¿i 

craindre qu ’une plaidoirie fût insuffisante pour les ré

tablir dans leur vérilable  j o u r ,  et pour Jaiie aper

cevoir les conséquences auxquelles elles conduisent.

Mais actuellement que lotis les faits sont connus,  

la discussion doit êlre courte et facile.

A u  fond , la première queslion ;i e x a m in e r ,  est celle 
de savoir si un notaire peu! êlre considéré com m e 
banquier ; si exerçant une profession exclusive de la 

banque et du com m erce ,  on peut , en appréciant ar

bitrairement quelques actes qui paraîtraient étrangers 

à cette profession, lui attribuer une qualité qu ’il n’a 

pas, lui imposer des obligations ou des devoirs aux-
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quels il n’a pas entendu se soum ettre ,  l ’enlacer en

fin dans des chaînes plus pesanles que celles dont le 

chargeait son existence sociale.

U ne consullalion qui esl jointe au mémoire , exa

mine ce point de la cause,  avec lous les détails qu'il 

peut comporter : l ’on rie veut point lasser l ’altenlion 
par des rediles inuIîles ou fastidieuses, mais Ton doit 
ajouler quelques réflexions.

L e  commerce est une des professions les plus inté

ressantes de la société ; devant y  occuper une place 

distinguée, elle doit ,  com m e toutes les autres ,  avoir 
des droits et des privilèges particuliers auxquels cor
respondent des obligations et des devoirs'qui  lui sont 

aussi particuliers.

Ainsi les caractères distinctifs du commerçant sont 

la patente, le droit q u ’il a d ’être appelé dans les as

semblées et corporations de com m erçans,  l ’inscription 

de son nom sur les listes qui doivent servir à former 

les assemblées et les tribunaux de com m erce ,  et sur 

celles que les iribunaux de com m erce doivent fournir 
aux autorités locales pour les transmettre au gouverne

ment.

Voilà les véritables com m erçans ,  ceux que la loi 

reconnaît pour tels. Les hommes attachés à d ’autres 

professions peuvent faire des actes de co m m e rce ,  mais 

ne sont pas commerçans.

Comment* donc Puray  a u r a i t - i l  pu être à la fois 

notaire et banquier?  C o m m e  notaire, il ne po uvait

être



être m embre d ’aucune assemblée, d ’aucune corpora

tion de com m erce;  il ne pouvait-être porié sur les 

lisles présentées au gouvernement;  il ne pouvait êlre 

élu membre d’un tribunal de commerce. Ainsi, sa pro
fession s’opposait à ce q u ’il pût participer à aucun 

des privilèges exclusivement attachés à la personne 

du commerçant. La même raison a dû le faire exempter 

des charges attachées à celte qualité ; aussi, quoique 
les prêts et les emprunts de P u r a y  fussent parfaitement 
connus,  n’a-t-on jamais pensé à regarder Puray com m e 
banquier, et à le soumettre au droit de patente; sa qua

lité de notaire excluait l ’idée de loute autre profession. ■ 

U ne nouvelle réflexion semble venir donner encore 
plus de force à ces moyens. L ’on pourrait supposer 
que le commerce peut être fait par un hom m e exer

çant une profession qui en est exclusive ; par exem ple:  

qu'un notaire tienne un magasin’, qu’il y  étale et 

vende habituellement des marchandises; cet h o m m e 

sera nécessairement com m erçant;  i l !sera soumis à 
à la rigueur des lois du com m éice  j sans être revêtu 

de leurs privilèges. Pourquoi ■ cela ? G’est q u ’ayant  

une profession principale qui l ’incorpore îV un1 ordre 
quelconque , il ne figure dans la société que sous le 
titre que celle  profession lui d o n n e ;  mais qu ’ayant 
joint à celle  profession des détails de commerce qui,  

tout accessoires qu ’ils puissent ê lre ,  sont cependant 
habituels: ces actes, jusqu’au moment où il le s .aura 

cessés, le mettent,  par sa volonté ,  sous la juridiction 

d ’une classe d’hommes qui ne le reconnaissent cepen

dant point comme leur pair.

i3
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Mais la profession de banquier ne peut jamais être 

accessoire; l’exercice de la banque ne se restreint point 

à une seule v i l le , il embrasse tous les lieux et toutes 
les distances, il fait circuler les fonds d’ un pôle à 

l ’a u tre ;  ses opérations ont un caractère 'public; sou

vent elles concourent à assurer le succès des plus 

grandes entreprises. Ainsi,  le banquier est un hom m e 
public que le g o u v e r n e m e n t  doit reconnaître , dont 

la profession ne peut être un m y s t è r e , qui doit être 

placé parmi les commerçans. Il  faut que tous ceux 

qui exercent le m êm e état que lui sachent le point 

q u ’il occupe dans le-monde commercial ,  pour pouvoir 
se servir de lui dans les transports d’a rg e n t , qui sont 

le signe caractéristique de cette profession. Un ban

quier dont l ’existence est inconnue, ou restreinte à 

une ville ou une con trée ,n ’est pas banquier. U n h o m m e 

ayant pour profession principale l’état de notaire, et 

pour profession accessoire celui de banquier,  est un 

être inconcevable.
Mais supposons un instant quela  profession de notaire 

ne soit point exclusive de celle de c o m m t i ç a n l , et plus 
particulièrement de celle de b a n q u i e r ,  q u ’en résul-

lera-t-il?
P u r a y ,  notaire, était-il banquier ou m a rch a n d ?

Quels sont les banquiers?
« Ce sont ceux qui font un commerce par lettres 

« de change et négociations d ’argent de place en place, 

v pour raison de quoi ils perçoivent un certain protit. 

« Par exem ple ,  un particulier qui est à C ad ix ,  veut 
« faire loucher à quelqu’un une somme d ’argent1 à
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« Amsterdam; il porte celte somme h un banquier de 

« C ad ix ,  qui lui donne une lellre de change à rece- 

« voir sur un autre banquier d ’Amsterdam, son cor- 

« respondant, moyennant un profit qu ’il prend pour 

« la lettre de change ainsi fournie.

. « On appelle change le profit qui est ainsi perçu,  et 

« qui n’es! autre chose, en général,  que le droit qui 

« se paye ;'i un banquier,  pour une lettre de change 
« q u ’il fournit sur un autre lieu que celui d ’où celte 
«■ lellre est tirée, et dont il reçoit la valeur d ’ un autre 
« banquier,  ou négociant, ou d ’une autre personne 

« dans leunêine lieu que celui où la lettre est fournie ». 

( L o c r é ,  loin, i , p. 3. )

I c i ,  y  a - t - i l ,  de la part de P u r a y ,  la moindre opé
ration de banque?

. D ’abord, quant aux effets qu’il fournissait, pouvaient- 

ils avoir ,  et avaient-ils pour but un transport d ’argent 

de place en place? L e  fait répond à ces deux questions.
Suivant les créanciers, Puray  était banquier h R to tn ; 

ainsi, en cette qualité, il devait prendre les fonds sur 

cette place,  pour les transporter dans une autre.

Rien de tout cela : Puray prend les fonds à Clermont, 

en fait le transport sur R i o m , et se charge lui-même 
du paiement de ses propres traites.

Il  est dû un change au banquier pour les effets 
qu’il fournil. Les registres de Puray établissent que 

c ’était lui qui payait des sommes quelconques à ceux 

qui prenaient ses effets : ainsi les rôles étaient changés; 

1b droit de la banque était perçu du banquier ,  par 

ceux qui avaient recours à lui.
1 4
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Quant aux effets qu ’il recevait , ils ne pouvaient 

le constituer banquier, puisque c ’était pour lui que 

le Iransport avait lieu. P u r a y ,  sous ce rapport, loin 

d’être banquier ,  aurait au contraire pour banquier 

chacun de ceux qui lui souscrivaient des lettres de 

change. Pour être conséquens avec e u x - m ê m e s ,  
pourquoi ses créanciers ne l o n t - i l s  pas déclarer en 
faillite c e u x  de ses débiteurs qui sont en retard de 

le payer ? »

E n  voilà bien assez,  ce se m b le ,  pour démontrer 

le ridicule d ’un système soutenu avec tant d ’opiniâ

treté. Mais ne nous décourageons pas , et s’il est 

possible , pénétrons plus avant.

Beaucoup de gens,  habitons de la m ême v i l l e ,  

prêtent leurs- fonds à un de leurs conciioyens. Cet 

emprunteur lient registre de ses emprunts; il dit 

l'intérêt qu ’il en donne, il renouvelle à chaque échéance; 

il en lait également mention.

Y  a-t-i l  là une seule opération de b an qu e?  T o u t  

nu contraire, n ’en est-il pas exclusif? l'intérêt payé 
par le prétendu banquier; ces renouvellemens qui 
attestent que les fonds n’ont pas éié transportés, ne 

concourent - ils pas à prouver que-les créanciers ont 

fait des prêts à P u r a y ,  mais n ’ont fait ni entendu 

faire par son intermédiaire , aucune opération de 

banque. * ! ' '
• Actuellement l ’emprunteur place les fonds qu ’il a 

ainsi réunis; toutes ses opérations ont lieu dans la 

vi lle .qu’il habile.; à:son to u r ,  il iperçoil des intérêts; 

à son to u r ,  renouvelle1, lient registre de tout cela.



Ces registres ssont produils, el l ’on ose parler de banque!
Venons enfin au mot de celte cause.

P u ray  a emprunté à des intérêts excessifs; il a 

prêté de même.

L ’habitude de ces faits peut-elle établir une pro

fession ?

Celui qui spécule sur l ’intérêt de l ’argent est un 

u su rier, mais n’est point un banquier.

C eux qui alimentent de leurs londs l ’entrepôt de 
l ’usure, en exigeant eux-mêmes des intérêts que la loi 
défend d ’exiger, font un métier que la morale et 

l ’opinion regaident comme vils ,  que la loi prohibe 

el p u n i t , et qui conséquemment ne peut être classé 

parmi les professions que la société ne reconnaît 
qu'autant qu ’elles lui sonl utiles.

Arrêtons-nous ic i ;  n ’avilissons point le commerce,'  

en insistant plus long-tems sur une vérité que doit 

sentir loul commerçant qui tient à l 'honneur de sa 

profession : craignons également de trop approfondir 
des idées qui pourraient blesser quelques-uns de nos 

lecteurs, el que le besoin de la cause a seul pu au

toriser à rendre publiques.

Puray  n’est donc pas banquier. v
L ’on a-d ém on tré  dans les laits q u ’il n’était point 

commerçant; ainsi, c ’est à tort qu ’on l’a déclaré failli.

Les créanciers bien pénétrés sans doute de l ’im 

possibilité où ils se trouvent de justifier leurs pré

tentions au fond,  insisteront sur les fins de n on -re-  

cevoir qu ’ils ont déjà opposées , el lâcheront de tirer 

avantage du silence du sieur Puray.
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Les délais d ’opposition d’appel sonf expirés;  voilà; 

n'en douions pas, ce q u ’ils se plairont à répéter.

Si dans les affaires ordinaires, une fin de non-re-  

cevoir est toujours défavorable,  ici elle est odieuse* 

Quand la négligence d’ un client peut entraîner la 

perte de quelques intérêts pécuniaires, le magistrat 

examine avec scrupule tout ce qui peut en détruire 
les effets : une nullité de procédure est alors avide
ment saisie, et l ’omission de la plus légère formalité 

devient suffisante pour réintégrer dans ses droits celui 

que l ’on en croyait exclu.
Combien est plus favorable encore la position du 

sieur P u r a y !  I l  réclame l ’état qu’on lui a r a v i , pour 

y  substituer une qualité q u ’il n ’a jamais eue ; il de

mande ses juges dont on l ’a distrait pour le soumettre 

à une juridiction qui n’était pas la sienne } et qu ’il 

ne pouvait reconnaître. Peut-on plaider pour de plus 

grands in térêts , réclamer des biens plus inaliénables 

et plus spécialement placés sur la surveillance et la 

garantie de la loi ?
Q u o iq u ’il puisse être de ces premières i d é e s q u i ,  

en recevant le dé ve lo pe m ent  q u ’elles e x i g e n t,  seraient 

peut-être seules suffisantes pour faire rejeter la fin de 

non-recevoir proposée; voyons avec le Code de pro

dure si le sieur P u ra y  était encore à tenis d ’attaquer 

le jugement du i 3 avril 1 8 1 1 ,  soit par la voie de 

l’opposition, soit par la voie de l ’appel ; car l ’on a 

pu remarquer que la cause doit aujourd’hui être 

examinée sous ces deux rapports.
Il est reconnu que tout jugement par défaut, rendu



contre une partie qui n’a pas constitué' d’avoué , doit 

être signifié par un huissier commis. Il  est également 

certain que ce principe est applicable aux jugemens 

émanés des tribunaux de co m m e rce ,  com m e à ce ux  

rendus par les tribunaux civils.
( V o y e z  C. P. , art. i 56 et 4^5 ; C. C . ,  art. 643).

L a  Cour a décidé que celte formalité était néces

saire pour les significations de jugemens, portant dé

clarations de faillites; ainsi ces premières idées ne sont 
plus sujettes à contestation.

Cela posé : le jugement du i 3 avril 1 8 n  ne com 

mettait pas d ’huissier. Sa signification a donc été 

nullement faite , et n’a pu faire courir les délais de 

l ’appel. * ;
Avouons cependant que les créanciers s’étant aperçu 

du vice de ce ju g e m e n t , ont cherché à le c o u v r i r , en 

présentant requête au président du tribunal de co m 

merce , et en obtenant de lui une ordonnance qui 

commet Colas , huissier. Disons en m ême teins que 

la signification du jugement a été faite par l ’huissier 
commis par celte ordonnance.

Cela change-t-il  quelque chose au moyen ?
L  article i56  du Code de procédure porte : « Tous 

« jugemens par défaut seront signifiés par un huissier 
« commis,  soit par Le tr ibu n a l, soit par le juge du 
domicile du défai llant, que le tribunal aura désigné  ».

L ’article 435 , plus spécialement applicable aux 

Iribunaux de commerce , a les mêmes dispositions.

Ainsi il faut un huissier commis, et commis par le 
tribunal j  le  président n’a aucun caractère pour donner
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celle  commission. A n  tribunal seu l, la loi accorde une

confiance entière; elle veul l ’imissier du choix du tri

bu n a l, et non celui indiqué par le président, seul.

Elle pousse si loin la précaution à ce sujet, que lorsque 

le tribunal qui rend le jugement,  n’est point celui du 

domicile du défaillant , elle n'indique pas le président 
du tribunal de ce domicile pour commettre l ’huissier, 
elle le confond avec tous les autres juges; elle dit que 

l ’huissier sera commis par le ju g e  que le tribunal ( ren

dant le jugem ent)  aura désigné. Ainsi tout juge n’est 

donc point appelé à donner cette commission. 11 faut, 

ou qu’elle émane du tribunal entier,  ou d ’un juge spé
cialement désigné par lui.

Ce m o y e n  serait inconleslable, si on élail obligé, ou 

de l ’appliquer à l’ordonnance d’ un président de tribunal 

civi l,  ou m ême à celle du premier président d ’une 

Cour souveraine ; perdrait-il quelque chose de sa valeur 

p a r l ’emploi qu ’on en fait contre l’ordonnance d ’un pré

sident du tribunal de com m erce ,  d ’un juge d’attribu

tion, à qui la loi refuse l’ exécution de ses jugemens; 

d ’un président enfin qui n’a pas m ême d ’hôtel?
Ainsi il n’y  a point de signiHcalion du jug e m en t  du 

i 3  avril 18 1 1 , an moins il n’y  en a point de régulière; 

donc l’appel qui en a élé  interjeté esl venu dans les 

délais.
M ais ,  dira-t-on:  vous aviez formé opposition à ce 

jugement ; vous y  avez été déclaré non recevable, pour 

ne vous être point pourvu dans la huitaine du procès- 

verbal d’apposition d ’afliche de l ’extrait du ju g e m e n t  

que vousalluquez ; or, la m ême raison qui a empêche de
recevoir
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recevoir votre opposition, doit également faire exclure 

votre appela parce que l ’art. 443 du Code de procé

dure,  veut que le délai de l ’appel ,  pour les jugemens 

par défaut, courre du jour où l ’opposition n’est plus 

recevable.

Cette  objection, qui est la seule que l ’on puisse pré

senter, doit fournir au sieur Puray  les moyens les plus 
puissans de cette partie de sa cause.

I/art. 457 du Code de commerce dit : « que le juge-- 
« ment sera affiché et inséré par extrait dans les jour- 

« n a u x ,  suivant,le mode établi par l ’art. 683 du Code 

« de procédure civile. »

Il ajoute : « qu ’il sera susceptible d ’opposition  ̂ pour 
« le failli, dans les huit jours qui suivront celui de 

« l ’afïiche. »

Voilà  tout ce que l ’on trouve dans le Code de c o m 

m e r c e ,  à ce sujet.

X/on conviendra bien, sans doute, que le jugement 

de déclaration de faillite est susceptible d ’opposition 

et d ’appel. Nous pouvons supposer que tout le monde  

sera d’accord sur ce point.

Mais quel est l’acte qui fait courir les délais accordés  

pour se pourvoir?  Pour l ’o p p o sit io n/ c ’est incontesta

blement le procès-verbal d’affiche de l ’extrait du juge

ment. P o u r L'appel, c ’est encore le procès-verbal d ’af

fiche , ou c ’est une signification particulière du juge

ment à domicile.

Si le procès-verbal d ’affiche fait courir le délai dç 

l ’app el ,  alors l ’article 44-3 du Code de procédure est 

applicable; mais dans ce cas, ce procès-verbal valant

i 5
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signification, doit êlre. revêla, de fouies les formalités 

exigées par la loi. 11 faut sur-foul qu ’il émane du mi

nistère d’un huissier commis par le tribunal, au désiu 

de l'article i 56 du Code de procédure,  qui est appli
cable aux significations de jugement de déclaration de 

faillile , ainsi que l ’a jugé un arrêt de la Cour.

Cela posé : le procès-verbal  dont il s’agit a été fait 

par un huissier non commis pa r le  tribunal; on n ’a pas 

m êm e à cet égard la ressource d’une ordonnance du 

président du tribunal de commerce.  Colas, ministre de 

cet a c te ,  n’avait aucune commission : donc cet acte est 
nul ,  com m e émanant d'un officier sans caractère ; donc 

l ’opposition et l ’appel sont également recevables.

S i ,  au contraire , l ’on convient, qu ’outre le procès- 

verbal d ’affiche, il faut encore une signification du 

jugement à domicile pour faire courir le délai de l’ap

p e l , il faudra également convenir , q u ’en matière de 

faillite, l ’opposilion et l ’appel sont deux voies abso

lument distinctes, qui ne se suivent ni ne se succèdent, 
mais s ouvrent chacune au moment où est fait l’acte 
qui fixe les délais dans lesquels elles doivent êlre e m 

ployées;  q u ’ainsi le délai de l ’opposition com m ence 

à courir de la dale du pro cès-verb al ,  et celui de l ’ap

pel,  de la dale de la signification ; alors l ’article 443 

du_£ode Je procédure n’est plus applicable, parce que 

le principe q u ’il établit est une censéquence de cet 

autre principe,  que la signification régulière du juge
ment est le poinl de départ des délais de l ’opposition 
et de ceux de l'appel.



Ainsi Ton ne peut échapper à l’une de ces deux 

conséquences : 1

Ou le procès-verbal  d’affiches fait courir les délais 

de l ’opposition et de l ’appel; dans ce c a s ,  le procès- 

verbal étant nul,  l'opposition et l’appel sont également 

recevables.

Ou il faut,  pour faire courir les délais d’appel,  une 

signification du ju g e m e n t ,  h domicile ; dans ce cas, 
l ’article 448 du Code de procédure n ’est point appli
cable; et en supposant l ’opposition non recevable, l ’ap

pel est venu à tems, puisque la signification du juge

ment est nulle.

A  ces moyens qui paraissent suffisans , on peut 
encore en ajouter d’autres aussi forts , et qui con

courent à prouver et l’ irrégularité du procès-verbal , 

et le mal-jugé du jugement qui a accueilli la fin de 

non-recevoir  proposée par les créanciers.

L'article 167 du Code de commerce exige l'affiche 

d ’un extrait du jugement;  les principes et la juris

prudence veulent un procès-verbal constatant l'affiche 

de cet extrait. Ainsi deux pièces sont indispensables,  

l  extrait  et le procès-verbal .

Les créanciers rapportent le procès - verbal ; ils ne 
rapportent point l'original de l ’extrait affiché ; donc 

lu 1 tièce principale, la seule qui puisse établir que ce  

que la loi prescrit a été fait , n’existe pas.

Ensuite l’huissier a affiché un extrait certifié con

forme à l’expédition par les agens de la faillite.

Ce n'est donc pas l ’huissier qui â vu l 'expédit ion5 

ce 11’est donc pas lui qui en a fait l ’extrait. C epen-
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dant lui seul avait caractère pour le faire , et les 

agens à la faillite, parties intéressées, ou représentant 

les créanciers , ne pouvaient, dans leur propre cause, 

délivrer un extrait pareil.
Ainsi tout se réunit pour repousser les fins de non- 

recevoir qui sont opposées.
L a  tache que s’était imposée le sieur Puray est enfin 

terminée. i l  a montré sa cause dans tous ses détails. 

Plein de confiance dans les lumières de la C our,  il n’a 

dissimulé aucune de ses fautes; il a caché,  autant que 

possible, celles d’autrui ,  et n’a dit que ce qui était in- 

dispensable à sa défense.

Si ses créanciers n ’eussent été que r igou reu x, il 

eût gardé le silence : mais ils sont injustes; ils attaquent 

sa réputation ; ils veulent flétrir son nom ; ils le pour

suivent jusque dans sa postérité.

L e  sieur P u ray  est fils, époux et père,  ces différens 

titres lui font un devoir de se défendre. Il appartient 

à  une famille nombreuse ; quelques amis lui restent 
encore. L e s  reproches qu’on peut lui faire ont été ap
préciés, et tout doit faire supposer q u ’un e x a m e n  ap

profondi des circonstances de cette affaire, conduira 

l ’homm e impartial à convenir que,  com m e beaucoup 

d ’autres événem ens,  elle montre que le plus malheu

reux  n'est pas toujours le plus coupable.

M .e J .n - C h .  B A  Y  L  E ,  Avocat.

M.° M A N D E T  jeu n e,  Avoué.

J .-C. S A L L E S , lmp. de la Cour impériale et du Barreau.
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